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Procès-verbal de l’assemblée générale 
tenue au Camping Horizon le dimanche 8 septembre à 14h

125 Route Saint Philippe, Saint-Roch-de-l'Achigan, QC, Canada

Personnes présentes:
- Les membres du conseil d’administration du Comité des loisirs
- 75 campeurs

1. Ouverture de l’assemblée

L'ouverture de l’assemblée se fait à 14H00

2. Ordre du jour

L'ordre du jour est accepté par tous les membres et les sujets suivants sont ajoutés au varia :
Bar

3. Annonce

La présidente informe l’assemblée que Mme Rolande Simard est décédée. Elle demande une minute de silence 
pour honorer Mme Simard. Aucunes objections. Il y a une minute de silence en son honneur.

4. Bilan des activités de la saison 2019

Mme Carole Talbot, présidente du comité des loisirs, fait la rétrospective de toutes les activités qui se sont 
déroulées pendant la dernière saison.

Dans un premier temps, elle remercie les responsables de chacune des activités et les bénévoles qui les 
ont aidés dans la réalisation de leur activité.
Remerciements particuliers à Bruno Comtois et Sylvie Auger pour leur implication dans la vente des billets 
de moitié-moitié et la tenue du bar.
Remerciements également à Hélène Arcand et Jacques Massicotte pour le cinéma du vendredi et le 
dévouement de Gisèle Guay qui aidait à la majorité des activités en plus de s’occuper de la vente des 
bouteilles et canettes.
SUGGESTION des campeurs :

o Lors du souper Hot-Dog, ajouter au menu des tacos
o Améliorer la communication des activités

5. Orientations pour la prochaine saison

En juin, compte tenu que la population du camping est moindre et de la température, nous allons 
privilégier des soirées de musique et danse seulement.
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Si l’on considère l’expérience de cette saison, les soirées débuteront à 21 heures. De 20 heures à 
21 heures, il y aura seulement de la musique.
Nous allons créer une banque de campeurs qui seraient en mesure de faire la musique ou du 
chant pour une soirée. Il ne faut pas oublier que c’est le responsable de l’activité qui engage la 
personne pour la musique de sa soirée.
Afin d’assurer une saine gestion de l’argent des campeurs,  un responsable d’une activité ne 
pourra « s’engager » , c’est-à-dire s’allouer un salaire pour une partie de son activité.

6. Souper des bénévoles

Yvan Fortin, trésorier, explique la modification que le comité des loisirs veut apporter au souper des loisirs.

- Le souper des bénévoles sert à reconnaître le travail des bénévoles;

- Le mode actuel fait en sorte qu’une personne qui a fait une heure de bénévolat est reconnus au 
même titre que celle qui a fait des dizaines d’heures de bénévolat.

- Cela fait en sorte qu’il y a une forme d’iniquité dans la reconnaissance.

- Le comité propose donc que les invitations au souper des bénévoles pour l’an prochain seront les 
suivantes :

 Les membres du comité des loisirs

 Les représentants du propriétaire

 Le responsable d’une activité

 Le responsable d’un club accompagné par une personne de son choix (bénévole dans 
son club)

 Sauf exception pour le Club de golf de rue : 3 personnes seront invitées.

L’assemblée vote à une très grande majorité pour ce changement, 4 personnes votent contre.

7. Comité des Loisirs actuel

Mme Carole Talbot, présidente, informe l’assemblée qu’elle ne renouvellera pas de nouveau mandat. Dans ce 
contexte, il est recommandé de procéder à l’élection de nouveaux membres du comité.

8. Élection du nouveau comité

Pour le poste de président (mandat de 2 ans)
o Suzie Larocque propose Bruno Comtois, Clément Lavallée seconde
o Jacques Auclair propose Martin Boulay, Ghislaine Galarneau seconde
o Guy Poirier propose Roger Chénard, Jean-Pierre Gagnon seconde.
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Bruno Comtois accepte
Martin Boulay refuse
Roger Chénard accepte
Élection d’un président : Bruno Comtois est élu à la majorité

Pour le poste de vice-président (mandat de 1 an)
o Monique Pageau propose Roger Chénard, Bernard Robitaille seconde
o Manon Plourde propose Danielle Boivin, Isabelle Cholette seconde
o Sylvie Lasalle propose Martin Boulay, Suzie Larocque seconde

Roger Chénard accepte
Danielle Boivin refuse
Martin Boulay accepte
Élection du vice-président : Martin Boulay est élu à la majorité

Postes de directeur/directrice
o William Bowes propose Josée Lusignan, Jacques Racette seconde
o Yvon Lasalle propose Danielle Boivin, Lyne Tremblay seconde
o Jean-Pierre Gagnon propose Roger Chénard, Guy Poirier seconde

Josée Lusignan accepte
Danielle Boivin accepte
Compte tenu qu’il n’y a pas de limite au nombre de directeur/directrice, ces personnes sont 
élues.

9. Composition du comité des Loisirs saison 2020

 Président : Bruno Comtois

 Vice-président : Martin Boulay

 Trésorier : Yvan Fortin

 Directrices :

o Danielle Boivin

o Josée Lusignan

 Directeurs
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o Michel Gagnon

o Roger Chénard

Il est recommandé par l’assemblée, à l’unanimité, d’autoriser MM. Bruno Comtois, Martin Boulay, Yvan Fortin et 
Alexandre Caron (propriétaire) à signer les documents légaux et financiers incluant les chèques émis par le 
Comité des Loisirs du Camping Horizon.

10. Varia

Roger Sasseville propose que le bar de la salle communautaire porte le nom de Bar chez Rolande.

L’assemblée accepte

11. Date de la prochaine assemblée

La prochaine assemblée générale se tiendra en juin 2020, À ce moment, le comité déposera les résultats 
financiers de la saison 2019 et le calendrier des activités pour la saison 2020. 

12. Fermeture de la réunion

La fermeture de la réunion se fait à 15h30.


